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Conseil Supérieur

Dossier de financement modélisé

CréDits banCaires tpe 
De moins De 25 000 euros

Les engagements :
u			une réponse du banquier
 sous 2 jours ouvrés à compter du rdv tenu 
 et à réception d’un dossier complet chez LCL 

u	une motivation de refus de prêt

4 pages 
à 

compléter

Dossier téléchargeable en ligne : www.financement-tpe-pme.com

par votre expert-comptable

élaboré conjointement par le Conseil Supérieur 
de l’Ordre des Experts-Comptables 

et LCL



téléphone a compléter par l’expert-comptable
Demande rDv adressée le

agence/compte

Fax Département agence

Nom de l’expert-comptable Nom interlocuteur

téléphone

adresse mail adresse mail

raison sociale Siret + code NaF

Dirigeant

maturité professionnelle

création

Description du secteur 
d’activité

reprise

Fonctionnement

Développement

besoins (en Ke) Description de la demande «convention cSoec» ressources (en Ke)

Ke Ke

Ke Ke

Ke Ke

Ke cmt 1 Ke

Ke cmt 2 Ke

Ke Durée mois

Ke autre Ke

Ke autre Ke

Ke autre Ke

total 0,0 0,0 Ke
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Description de la demande « convention du Conseil supérieur de l’ordre des experts-Comptables »

Liste non exhaustive des documents à apporter par le client/prospect  
lors du premier rendez-vous avec son expert-comptable

ces documents sont nécessaires à la demande de financement 
et à l’étude du dossier effectuées lors de ce premier rendez-vous 

(en complément du dossier modélisé transmis par mail par l’expert-comptable)

Documents incontournables

Deux derniers bilans

Dernier avis d’imposition

Documents complémentaires si prospect

trois derniers relevés de compte

copie pièce d’identité en cours de validité + copie diplôme

Statuts (ou projet) signés 

extrait K bis/Inscription au registre de commerce

etat professionnel

Conseil Supérieur D o s s i e r  m o d é l i s é
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expression du besoin

o	  Je reconnais avoir recueilli l’accord écrit et signé de mon client 
m’autorisant à transmettre ses données à caractère personnel le 
concernant à lcl dans le cadre d’une demande d’étude de financement 
à titre professionnel.

Des documents complémentaires pourront être demandés suite au premier rendez-vous. ce document ne constitue 
en aucun cas une demande de financement et ne saurait avoir une valeur précontractuelle ou contractuelle.
Seule la demande de financement présentée lors du premier rendez-vous pourra donner lieu à un accord par le crédit 
lyonnais, après étude préalable et sous réserve d’acceptation définitive du dossier de financement complet.

attention, documents complémentaires à présenter avec ce dossier modélisé à LCL

Source : lcl

ancienneté



1. Justification des variations de chiffre d’affaires si elles sont significatives 
par rapport aux comptes annuels précédents

2. chiffre d’affaires par effectif et commentaires par rapport 
à la moyenne du secteur

3. marge : faire un rappel de l’historique (3 ans) et justifier 
les variations éventuelles

4. Frais fixes : commentaires si variations significatives  
(destinés à préciser nature et évolution)

5. commentaires sur la politique de rémunération 
du chef d’entreprise

6. commentaires sur les prévisions de résultats  
(par rapport aux comptes annuels précédents)

Hypothèses de travail
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Hypothèses de travail des prévisionnels pour fonder 
l’assurance modérée de l’expert-comptable

Source : conseil Supérieur de l’ordre des experts-comptables

raison sociale / dirigeant

siret/ape

Hypothèses de travail des prévisionnels pour fonder l’assurance modérée
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prévisionnel bIc-IS sur deux ans

raison sociale / dirigeant

siret/ape

année n + 1 année n + 2

chiffres d’affaires 210 + 214 + 218

total produits 232

achats 234 + 238

autres charges externes 242

dont loyer crédit-bail mobilier 242

dont loyer credit-bail immobilier 242

Impôts et taxes 244

rémunération du personnel 250

charges sociales 252

Dotations aux amortissements 254

Dotations aux provisions 256

total des charges d’exploitation 264

produits financiers 280

Charges financières 294

résultats exceptionnel (290-300)

Impôts sur les bénéfices 306

résultat 310

rémunérations et avantages personnels 316

tva collectée 374

effectif moyen du personnel 376

2 ans de prévisionnel pour des crédits 
à court et moyen terme

Source : lcl

Vous êtes commerçant, négociant, fabricant… Vous relevez du régime des BIC (Bénéfices Industriels et Commerciaux), 
ou vous êtes soumis à l’IS (Impôt sur les Sociétés), complétez cet imprimé avec votre expert-comptable.

biC / is[           ]

Compte De résuLtats prévisionneL

Liasse fiscale 2033
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prévisionnel bNc-Ir sur deux ans

raison sociale : dirigeant

siret/ape

année n + 1 année n + 2

produits financiers ae

total des recettes aG

achats ba

Salaires nets et avantages en nature bb

charges sociales sur salaire bc

tva bD

taxe professionnelle be

autres impôts bS

location de matériel et de mobilier bG

charges sociales personnelles totales bK

Frais financiers bN

total des dépenses professionnelles br

total excédent ce

Dotations aux amortissements cH

total insuffisance cN

bénéfice cp

Déficit cr

2 ans de prévisionnel pour des crédits 
à court et moyen terme

Source : lcl

Vous êtes professionnel libéral ou réalisez des prestations intellectuelles… Vous relevez du régime BNC (Bénéfices Non Commerciaux), 
complétez cet imprimé avec votre expert-comptable.

bnC/ ir[           ] [           ]

Compte De résuLtats prévisionneL

Liasse fiscale 2035
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Attention, certains documents seront à présenter à LCL lors du premier rendez-vous à l’agence bancaire 
avec votre expert-comptable pour compléter ce dossier modélisé afin d’obtenir votre financement.

Documents incontournables 

✓ 2 derniers bilans

✓ Dernier avis d’imposition

Documents supplémentaires si nouveau client (prospect) 

✓ 3 derniers relevés de compte

✓		Copie de votre pièce d’identité en cours de validité

✓		Copie de votre diplôme

✓		Statuts (ou projet) signés

✓	 Extrait de Kbis / Inscription au Registre de commerce

✓		Bail professionnel

Source : lcl

[                        ]vous avez terminé votre dossier. votre expert-comptable 
doit l’adresser en ligne à LCL avec sa signature électronique 
à « enseignes-contact@lcl.fr » ou le porter directement 
à l’agence bancaire.
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